
Jean Paul Dutrisac, président de l’Office depuis 2007 
 
Me Dutrisac est diplômé en droit et en droit notarial de l'Université de Montréal. 
Pendant plus de 26 ans, il a exercé comme notaire au sein d'une étude de la 
région de Montréal. Au cours de ces années, il a aussi assumé des charges 
d'enseignement en droit civil et notarial à la Faculté de droit de l’Université de 
Montréal, de 1983 à 1993. 
 
Il a été particulièrement actif au sein de la Chambre des notaires du Québec. Il a 
siégé comme membre du conseil d’administration de la Chambre de 1990 à 
2005. Il a été membre de plusieurs comités, puis vice-président de la Chambre 
de 1993 à 1995. En 1995, il accède à la présidence de son ordre professionnel 
pour y piloter une réforme importante de l'organisme. Trois ans après la fin de sa 
présidence, il redevient vice-président, fonction qu'il assume de 1999 à 2005. 
 
Nommé en 1996 représentant de son ordre auprès du Conseil interprofessionnel 
du Québec, il est très tôt élu membre du comité administratif de l'organisme pour 
en assumer les fonctions de secrétaire, puis de vice-président. En 2000, il est élu 
président du Conseil par les représentants des ordres professionnels, pour un 
mandat de deux ans. Il a été réélu à ce poste en 2002 et en 2004. 
 
Actif dans le monde des acteurs socio-économiques et communautaires, il a 
notamment été membre du conseil d'administration d'une caisse populaire et 
président fondateur d'une association venant en aide aux handicapées 
physiques. Il a par ailleurs été invité à diverses tribunes, à titre de conférencier. 
 
Prix et mentions : 
 
 Certificat honorifique, en reconnaissance de la carrière et du dévouement à la 

collectivité dans le cadre du 25e anniversaire de promotion des personnes 
diplômées de 1980 de l’Université de Montréal, Faculté de droit (Prix remis en 
2005);  

 
 Prix Pierre Duquette 2006 de la Chambre des notaires du Québec, pour s’être 

illustré de façon exceptionnelle, dans sa vie professionnelle et dans la société, 
par des réalisations dont le rayonnement a rejailli sur toute la profession 
notariale;  

 
 Prix du Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ) 2007, en reconnaissance 

de l’excellence de son apport au développement du système professionnel 
québécois. 

 


